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Décret n° 2011-1056 du 28 juillet 2011, portant 

ratification du programme exécutif dans le 

domaine de la culture et des arts et du 

patrimoine de l'accord culturel et technique 

entre le gouvernement de la République 

Tunisienne et le gouvernement de l'Etat du 

Qatar pour les années (2011-2012-2013).  

Le Président de la République par intérim,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 

portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu l'accord culturel et technique entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et le 

gouvernement de l'Etat du Qatar, conclu à Tunis le 24 

juin 1975,  

Vu le programme exécutif dans le domaine de la 

culture et des arts et du patrimoine de l'accord culturel 

et technique entre le gouvernement de la République 

Tunisienne et le gouvernement de l'Etat du Qatar pour 

les années (2011-2012-2013), conclu à Tunis le 16 

décembre 2010.  

Décrète :  

Article premier - Est ratifié, le programme exécutif 

dans le domaine de la culture et des arts et du patrimoine 

de l'accord culturel et technique entre le gouvernement 

de la République Tunisienne et le gouvernement de l'Etat 

du Qatar pour les années (2011-2012-2013), conclu à 

Tunis le 16 décembre 2010.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est 

chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié 

au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 28 juillet 2011. 

Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

 

Décret   n° 2011-1058 du 21 juillet 2011, portant 
approbation de la  refonte du cahier des 

charges relatif à la production et à la 

multiplication des semences et plants annexé 
au décret  n° 2000-101 du 18 janvier 2000, 

fixant la classification des semences et plants 

leur production et multiplication, les normes 
générales de leur stockage, emballage et 

étiquetage, le contrôle de leur qualité et état 

sanitaire et leur commercialisation. 

Le Président de la République par intérim, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et de 

l’environnement, 

Vu le décret du 10 octobre 1919, sur la répression 

des fraudes dans le commerce des marchandises et des 

falsifications des denrées alimentaires ou des produits 

agricoles ou naturels, 

Vu la loi n° 92-72 du 3 août 1992, portant refonte 

de la législation relative à la protection des végétaux 

telle que modifiée et complétée par les textes 

subséquents dont le dernier en date la loi n° 2001-28 

du 19 mars 2001, portant simplification des 

procédures administratives dans le secteur de 

l’agriculture et de la pêche, 

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à 

la protection du consommateur, 

Vu la loi n° 99-42 du 10 mai 1999, relative aux 

semences, plants et obtentions végétales telle que 

modifiée par la loi n° 2000-66 du 3 juillet 2000, 

Vu la loi n° 2009-69 du 12 août 2009, relative au 

commerce de distribution, 


